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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-99288

Département(s) de publication : 976
 Annonce n° 24-99288

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-94818

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Mamoudzou (976)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20000883700011N° National d'identification : 
MamoudzouVille : 

97600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

976Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction d'un kiosque commercial PRAT (relance lots infructeux)Intitulé du marché : 
45213100Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Prix des prestations 60% Valeur technique 40% 2.1-Méthodologie d'intervention Critères d'attribution : 

avec détail des différentes phases de chantier 15% 2.2-Moyens humains affectés à la mission et 
cohérence entre délai et le planning prévisionnel 15% 2.3-Connaissance du site par l'entreprise analyse 
sommaire de l'existant (bâti, réseaux), effectuée par ses soins et intégration de photos du site 5% 2.4-
Le délai proposé par le candidat doit être en cohérence avec l'étendue des travaux et les moyens mis 
en oeuvre par ce dernier. Un planning détaillé des travaux est exigé 5%

Section 4 - Informations rectificatives

Au lieu de Date et heure limite de réception des plis : Mardi 03 septembre 2024 - 12:00 Lire Date 
et heure limite de réception des plis : Mardi 10 septembre 2024 - 12:00

30/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-99288
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-99288
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